
 

 

 

Capsule #8  

Août 2015 

Disposer des résidus domestiques dangereux (RDD) 

L’être humain recherche la simplicité dans toutes les actions qu’il pose. Mais sa conscience, elle, 

se fait un devoir de lui rappeler s’il a bien ou mal agi. Lorsque vous disposez des matières 

dangereuses, même s’il s’agit de petits objets, il est important d’utiliser les différents points de 

collecte mis à votre disposition par votre ville ou municipalité.  

Saviez-vous que toutes les matières qui se retrouvent au site d’enfouissement sont lessivées par 

les eaux de pluie et que cette eau doit être traitée lorsqu’elle est contaminée? Il est donc plus 

économique et écologique de récupérer aux endroits autorisés les restes de peinture, les piles 

domestiques, les solvants, etc., aux fins de recyclage.  

Pour simplifier cette récupération à la maison, prévoyez un petit contenant qui accueillera tous 

les résidus domestiques dangereux. Assurez-vous de le vider de son contenu régulièrement pour 

éviter de garder une grande quantité de ces matières à l’intérieur de votre domicile. Informez-

vous auprès de votre municipalité pour en disposer de la meilleure façon. 

 En plus d’aider l’environnement, vous soulagerez votre conscience!  

 

  

 


